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       LES ATTAQUES 

                                            CANTINE MUNICIPALE – Règlement  
 

La cantine propose des repas cuisinés chaque jour sur place. 

  

ART 1 : Co ditio s d’ad issio  

La cantine municipale fonctionne pendant le temps scolaire, de Septembre à Juillet. Elle est ouverte 

aux enfants f ue ta t l’ ole o u ale et au personnel – enseignant et non enseignant- attachés 

à l’ ole. 
 

ART 2 : Inscription 

Pour bénéficier du service de cantine scolaire, les parents doivent obligatoirement remplir une fiche 

familiale de renseignements et s’e gage  à régler les prix des repas qui seront dus et à accepter 

l’e se le des dispositio s du p se t glement. Cette inscription doit être effectuée chaque année 

et ’est vala le ue pou  l’a e s olai e en cours. Aucun enfant ne sera accepté à la cantine sans 

l’a o plisse e t de ette fo alit . 
 E  as d’i pa  de l’a e p de te, il ’  au a pas de ouvelle i s iptio  ta t ue la dette e 
sera pas réglée.  

  

ART 3 : Modalités d’i scriptio  

L'enfant pourra être inscrit en ligne sur le site Portail City de la commune, ou sur une fiche 

d'inscription papier. 

L'inscription en ligne sera possible jusqu'à J-2 (au tarif préférentiel). Elle sera automatiquement 

acceptée jusqu'à J-7, et soumise à validation de la mairie jusqu'à J-2 sous réserve des places 

disponibles. 

La veille, une inscription exceptionnelle sera éventuellement possible, sous réserve des places 

disponibles et uniquement par téléphone auprès de l'accueil de la mairie (au tarif majoré). 

Un enfant non inscrit ne pourra être accepté à la restauration scolaire. Si un enseignant amène un 

enfant non inscrit que les parents ne sont pas venus chercher, il sera pris en charge par le service de 

cantine mais le repas sera facturé avec une pénalité de 10 euros." 

 

 

ART 4 : Prix 

Le tarif des repas est fixé par délibération du conseil municipal.  

  Prix = 3 euros 

  Prix majoré = 4 euros 

 

ART 5 : Paiement 

Une facture est présentée chaque mois à terme échu, elle doit être payée auprès de la Mairie dans 

les sept jours. 

 

ART 6 : Les impayés 

Ap s u  ois d’i pa s, et e jus u’à pu e e t de la dette, la f ue tatio  de la a ti e s olai e 
ne pourra plus être envisagée pour les enfants concernés. En cas de difficultés financières, les familles 

peuvent obtenir le soutien et des conseils auprès des services sociaux dont ils trouveront les 

coordonnées à la mairie.  

 

ART 7 : Les absences 

Les a ulatio s justifi es aladies, v e e ts fa iliau , …  doive t o ligatoi e e t t e sig al es 
au responsable de la cantine. Seules les annulations faites dans les temps (la veille avant 9 h00) et sur 

p se tatio  d’u  justifi atif en mairie, seront prises en compte pour annuler la facturation. 
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ART 8 : Les repas et les menus 

Les repas sont préparés sur place. Les menus de la semaine seront transmis à la directrice d’ ole. 
Ces e us so t sus epti les d’ t e odifi s e  as de p o l e de liv aiso . 
Les menus sont élaborés en veillant à leur équilibre nutritionnel et à leur variété. 

Un repas complet est composé chaque jour de : 

- u e e t e udit s, soupe…  et /ou d’u  p oduit laitie  f o age ou aou t ou e t e et   
- u  plat de via de, de poisso  ou d’œuf, 
- u  l gu e u e  e t e  ou uit e  e t e ou plat d’a o pag e e t), et /ou - un fruit 

cru ou cuit en dessert, 

- u  f ule t e  e t e salade o pos e  ou e  plat d’a o pag e e t pâtes, iz, po es 
de te e…  ou e  desse t a a e, pâtisse ie…  

E  ve tu du p i ipe de laï it , la olle tivit  ’est pas te ue de satisfaire les demandes liées à la 

religion.    

 

ART 9 : Les régimes alimentaires 

La cantine scolaire ne peut pas élaborer de repas pour des régimes alimentaires sur indication 

di ale. U  e fa t attei t d’u e alle gie s v e su  p se tatio  de la p es iption médicale) sera 

autorisé par la commune à consommer un panier repas préparé par ses parents (seul ce cas 

particulier est toléré en termes d'apport de nourriture extérieure). Dans ce cas, un tarif spécifique 

sera applicable (pour couvrir les frais de la prise en charge individuelle).  

En dehors du cadre d'un projet d'accueil individualisé, aucun médicament ne pourra être donné à 

l'enfant par le personnel en charge de la surveillance durant le temps du service de restauration.  Les 

agents de restauration ou de surveillance ne sont pas autorisés à administrer un médicament (les 

parents devront en tenir compte en cas de traitement pour leur enfant ; éventuellement ils pourront 

venir donner le médicament en début de repas).  

En fonction de sa nature, pour tout i ide t etta t e  jeu sa sa t , l’e fa t pou a t e :  
 a e  hez le de i  d sig  pa  les pa e ts da s le dossie  d’i s iptio , ou hez u  de i  de 
p o i it  ou p is e  ha ge pa  u  se vi e d’u ge e.  
 

ART 10 :  

Chaque enfant déjeunant à la cantine devra avoir une serviette de table marquée à son nom, qui sera 

déposée au porte- a teau de l’e fa t et renouvelée par les parents chaque semaine. 

 

ART 11 : 

La p ise e  ha ge s’effe tue à la fi  de lasse le ati  à H   jus u’à la ep ise l’ap s-midi. Le 

midi, à 12H00, les agents communaux prennent en charge les enfants dans les classes. A 13H50, ils 

les o fie o t au  e seig a ts ha g s de la su veilla e de la ou  de l’ ole. 
Toute sortie en dehors de ce cadre nécessitera une autorisation écrite préalable des parents, validée 

par la municipalité. Toute personne venant chercher un enfant pendant le temps de cantine sans être 

u ie de ette auto isatio  se ve a efuse  la so tie de l’e fa t. 
 

ART 12 : Les Sanctions 

Entre 12h00 et 14h00, les enfants déjeunant à la cantine sont placés sous la responsabilité du 

personnel de la cantine. Afin que le temps du repas demeure un moment de détente et de repos, les 

enfants devront respecter des règles ordinaires de bonne conduite ; par exemple, ne pas crier, ne pas 

se déplacer sans autorisation, respecter ses voisins et le personnel, ne pas jouer avec la nourriture. 

Par un comportement adapté, le personnel municipal intervient avec discernement pour faire 

appliquer ces règles ; tout manquement qui le nécessite sera notifié dans un cahier de liaison destiné 

à la mairie. 

Toute détérioration imputable à un enfant, faite volontairement ou par non-respect des consignes, 

sera à la charge des parents.  

 

 

Des exclusions temporaires ou définitives du service de la cantine pourront être prononcées après 

que la mairie ait averti par écrit les parents et les ait rencontrés.  

 Au 1
er

 avertissement : u  courrier sera adressé aux pare ts de l’e fa t 

 Au 2
e 

avertissement : u  e tretie  aura lieu avec l’e fa t, les parents et la municipalité 



3 

 

 Au 3
e
 incident : une exclusion temporaire sera décidée par le Maire 

 Au 4
e
 incident : re voi défi itif de l’e fa t 

 

ART 13 : En cas d’accide t  

les parents seront prévenus au numéro indiqué sur la fiche familiale de renseignements.  

E  as d’ v e e t g ave, les se vi es d’u ge e et les pa e ts se o t i diate e t appel s.  
 

ART 14 : Données personnelles 

Les i fo atio s e ueillies o ligatoi es da s le p se t dossie  d’i s iptio  p is olai e fe o t 
l’o jet d’u  t aite e t i formatique destiné à la gestion des inscriptions. Peuvent être destinataires 

des données dans la limite de leurs attributions respectives, le maire, les élus ayant reçu une 

délégation en ce sens et les agents municipaux en charge des affaires scolaires ou de services 

disposa t de o p te es d l gu es e  la ati e de la o u e de side e de l’e fa t et de la 
commune où est scolarisé l'enfant. 

Du e de o se vatio  des do es : Elle e pou a e de  la p iode de s ola isatio  de l’ l ve 
dans une école de la commune ou, pour les services payants, celle nécessaire au recouvrement des 

sommes dues. 

D oits de la pe so e et o se te e t : Co fo e t à̀ la loi « i fo ati ue et li e t s » du  
ja vie   odifi e e  4, vous fi iez d’u  d oit d’a s et de rectification aux informations 

ui vous o e e t, ai si u’u  d oit d’oppositio  ue vous pou ez e e e  à tout moment en 

adressant votre demande au Délégué à la Protection des Données de la Commune de Les Attaques, 

par courrier ou par mail sur contact@lesattaques.fr. Le consentement exprès lié aux conditions 

d’usage des i fo atio s à l’i s iptio  p is olai e pou a t e eti  à tout o e t. 

 

Le présent règlement a été validé par le Conseil Municipal lors de sa réunion du 28 juin 2018. 

 

 

 

 Je déclare avoir pris connaissance des informations relatives au RGPD ci-dessus et donner mon 

consentement. 

 

NOM P o  de l’ l ve      Signature des Parents 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mairie : 1047, RD 943 – 62730 LES ATTAQUES – 03.21.82.29.76 – mairie@lesattaques.fr 

mailto:contact@lesattaques.fr

